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CONSTITUTION
XPANDXPAND

Suivant acte sous seing privé du
14/10/2024, il a été constitué une SAS
dénommée : XPAND
Capital social : 20.000,00 €
Siège social : 12, rue de la Bourse 68100
MULHOUSE
Objet : 
-La recherche et développement en vue
de la production de matériaux innovants,
-La production, la distribution et la com-
mercialisation de matériaux innovants et
de tous produits, objets ou services
réalisés à partir de ces matériaux,
Président : Monsieur Tristan OGUZ, de-
meurant 21 rue Zwinglistrasse 8004 ZU-
RICH (SUISSE)
Clause d'agrément : Tout transfert des
actions de la société à un associé ou à un
tiers, y compris aux conjoints, ascendants
et descendants des associés, est soumise
à un agrément préalable donné par la
collectivité des associés à la majorité des
trois quarts des voix des associés dispo-
sant du droit de vote, présents ou repré-
sentés ; les actions du cédant sont prises
en compte pour le calcul de cette majorité.
Clause d'admission : Tout associé a le
droit de participer aux décisions collec-
tives, personnellement ou représenté par
un autre associé ou tiers avec un pouvoir
à cet effet, quel que soit le nombre d’actions
qu’il possède. Il doit justifier de son identité
et de l’inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

LABORATOIRE
L'ÉTINCELLE
LABORATOIRE
L'ÉTINCELLE

Société par Actions Simplifiée
au capital de 1000 €

Siège social: 9A, rue de l'ill 
68350 BRUNSTATT
RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé en
date du 12/10/2024, il a été constitué une
société par actions simplifiée :
Dénomination : LABORATOIRE L’ETIN-
CELLE
Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : 9A rue de l’Ill 68350
Brunstatt.
Objet
La conception et fabrication de pro-
thèses dentaires ainsi que toute activité
connexe ou complémentaire
Achat et vente de prothèses dentaires.
La représentation de toutes fabriques et
de toutes usines, le négoce de tous
produits.
Durée : 99 ans
Capital : 1000 euros divisé en 100 ac-
tions de 10 euros.
Président : Mr DUMAIS Victor, né le
09/05/1993 à Sélestat (67), de nationa-
lité française, demeurant au 5 rue Geiler
67000 Strasbourg.
Immatriculation : au RCS de Mulhouse
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.

Pour avis
Le président

HERACLESHERACLES
Société par action simplifiée 

au capital de 1000 euros
Siège social : 8, rue du Bouxhof 

68630 Mittelwihr

Aux termes d’un acte sous seing privé à
Colmar en date du 15/10/2024, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : HERACLES. Forme : Société par
action simplifié. Objet : L’acquisition ou la
création d’autre société, ainsi que la ges-
tion de ces dernières. La gestion des actifs
mobiliers ou immobiliers qu’elle serait
susceptible d’acquérir. Siège social : 8,
rue du Bouxhof 68630 Mittelwihr. Capital
: 1000 euros. Durée : 99 années à compter
de son immatriculation au R.C.S. Pré-
sident : Mr PORCHELA Maxime, 8, rue du
Bouxhof 68630 Mittelwihr. Transmission
des actions : Les cessions d'actions au
profit de tiers ou d’associés sont soumises
aux droites préemptions et à l'agrément de
la collectivité des associés, statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote, le cédant ne prenant pas
part au vote. Les cessions d’actions déte-
nues par l’associé unique sont libres. Ad-
mission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de
son identité et de l'inscription en compte de
ses actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Mention sera faite au RCS : Colmar.

pour avis,
Le président

ITHRYNITHRYN
Société par action simplifiée 

au capital de 1000 euros
Siège social : 68920 Wintzenheim

2a, rue du général Castelnau

Aux termes d’un acte sous seing privé à
Colmar en date du 15/10/2024, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : ITHRYN. Forme : Société par action
simplifié. Objet : L’acquisition ou la création
d’autre société, ainsi que la gestion de ces
dernières. La gestion des actifs mobiliers
ou immobiliers qu’elle serait susceptible
d’acquérir. Siège social : 2a, rue du géné-
ral Castelnau 68920 Wintzenheim. Capital
: 1000 euros. Durée : 99 années à compter
de son immatriculation au R.C.S. Pré-
sident : Mr RAUL Thiebaut, 2a, rue du
général Castelnau 68920 Wintzenheim.
Transmission des actions : Les cessions
d'actions au profit de tiers ou d’associés
sont soumises aux droites préemptions et
à l'agrément de la collectivité des associés,
statuant à la majorité des voix des associés
disposant du droit de vote, le cédant ne
prenant pas part au vote. Les cessions
d’actions détenues par l’associé unique
sont libres. Admission aux assemblées
et droit de vote : Tout associé peut parti-
ciper aux décisions collectives sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la déci-
sion collective. Sous réserve des disposi-
tions légales, chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
Mention sera faite au RCS : Colmar

pour avis,
Le président

ÉLÉGANCEÉLÉGANCE
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de 1000 €

Siège social : 9A, rue de l'ill 
68350 Brunstatt

RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé en
date du 15/10/2024, il a été constitué une
société :
Dénomination : ÉLÉGANCE
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 9A rue de l’Ill 68350
Brunstatt.
Objet : La Société a pour objet :
-L'import-export, l'achat-vente, la com-
mercialisation, la distribution, de tapis et
toute sorte de textile.
- L’import-export, l’achat, la vente, le
négoce, la livraison de tous produits
importés ou exportés non soumise à la
réglementation en vigueur le tout direc-
tement ou indirectement.
-La représentation de toutes fabriques
et de toutes usines, le négoce de tous
produits.
Durée : 99 ans
Capital : 1000 euros divisé en 100 ac-
tions de 10 euros       
Président : Madame CAGLAYAN Sedef-
Makbule, née le 17/03/2004 à MUL-
HOUSE (68), de nationalité française,
demeurant au G1 rue de la Doller 68110
Illzach.
Immatriculation : au RCS de MUL-
HOUSE
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.

Pour avis
Le président

ABN IMMOBILIERABN IMMOBILIER
Société Civile Immobilière 

au capital de 1.000 €
24, rue des Ecrus 
68120 PFASTATT
RCS MULHOUSE

Par acte SSP en date du 01/07/2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
ABN IMMOBILIER
Objet social : L'acquisition, l'administra-
tion, la gestion par location ou autrement
de tous immeubles et biens immobiliers 
Siège social : 24, rue des Ecrus 68120
PFASTATT
Capital : 1 000 euros
Gérance : Mme Nacima BARTEKH, née
HAMRAOUI demeurant 24, rue des Ecrus
68120 PFASTATT
Durée : 99ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

BK2BK2
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000,00 €
Siège social : 27 rue de la Fayette

68100 MULHOUSE 
RCS MULHOUSE

Société en cours de constitution

Suivant acte SSP du 4 octobre 2024 il a
été constitué une SAS dénommée :
BK2
Capital social : 1.000 euros.
Siège social : 27 rue de la Fayette 68100
MULHOUSE
Objet : La Société a pour objet, en France
et à l’étranger :
- L’entretien et le dépannage de tous
systèmes de climatisation, de réfrigéra-
tion, de ventilation et de pompes à cha-
leur,
- L’entretien, la réparation de tous biens,
- La vente de tous systèmes de climati-
sation, de réfrigération, de ventilation et
de pompes à chaleur,
- La pose de tous systèmes de climati-
sation, de réfrigération, de ventilation et
de pompes à chaleur,
- La prise de participation dans tous
groupements, sociétés ou entreprises
français et étrangers, créés ou à créer,
et ce par tous moyens, notamment par
voie d’apport, de souscription ou d’achat
d’actions ou de parts sociales, de fusion
ou de groupement, la gestion de ses
participations et de tous intérêts dans
toutes sociétés,
- La création, l’acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce ou d’industrie, se rappor-
tant à l’une ou l’autre des activités de la
société et de ses filiales et participation.
Et plus généralement toutes opérations
de toute nature pouvant se rattacher
directement ou indirectement à cet objet
ou à tout objet similaire ou connexe, ou
susceptible d’en faciliter la réalisation ou
le développement.
Président : LOTUS INVEST, Sarl au ca-
pital de 1.000 € ayant son siège social 1
rue des Artisans 68480 BOUXWILLER,
899 181 523 RCS MULHOUSE, représen-
tée par M. Loïc KOCH, Gérant
Directeur Général : M. Nicolas BOHL, né
le 25 novembre 1993 à THANN (68) de-
meurant 53 rue Pierre Pfimlin 68510 SIE-
RENTZ
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d'actions.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix au moins.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

PREMIUM SPORT
INFLUENCE

PREMIUM SPORT
INFLUENCE

Société à Responsabilité Limitée
Unipersonnelle

Au capital de 1 000€
Siège social : 22 rue du Wolf 

68100 MULHOUSE

Par acte SSP en date du 15.10.2024, est
constituée la Société présentant les
caractéristiques suivantes:
DENOMINATION : PREMIUM SPORT
INFLUENCE
FORME : Société à Responsabilité Limi-
tée unipersonnelle
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 22 rue du Wolf 68100 MUL-
HOUSE
OBJET : la création de contenu audio-
visuel et la communication d’influence
sur tous support ainsi que le partenariat
d’influence et le marchandising de tous
produits.
DUREE : 99 ANS
GERANT : Mme Eléonore REMBERT
demeurant 20 chemin des cadets 68100
MULHOUSE
IMMATRICULATION au RCS de MUL-
HOUSE.  Pour avis.

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

SCI SMCSCI SMC
Aux termes d'un acte reçu par Me Sara
WALTROWSKI, notaire à COLMAR, le
11 octobre 2024, il a été constitué la
société dont les caractéristiques sont
énoncées ci-dessous :
Dénomination : "SCI SMC"
Forme : société civile immobilière
Capital social : 1.000 €
Apport en numéraire : 1.000 euros
Durée : 99 ans
Siège : MARCKOLSHEIM (67390), 7
Impasse des Celtes
Objet : l’acquisition, la propriété et la
gestion de tous biens et droits immobi-
liers.
Gérants : Madame Meriam KURBAN
dmt 7 Impasse des Celtes 67390 MAR-
CKOLSHEIM
                Monsieur Safak CELIK, dmt 7
Impasse des Celtes 67390 MARCKOL-
SHEIM
Parts sociales : Les parts sont librement
cessibles au profit d’un associé, d’un
descendant dudit associé, toutes les
autres cessions sont soumises à l'agré-
ment préalable à l’unanimité des asso-
ciés.
Immatriculation : La société sera imma-
triculée au RCS de COLMAR.
Pour avis
Le notaire

CARROSSERIE
SCHILLING

CARROSSERIE
SCHILLING

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 4C route de Belfort 
68130 TAGSDORF

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à TAGSDORF du 4 oc-
tobre 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CARROSSERIE SCHIL-
LING
Siège : 4C route de Belfort, 68130 TAG-
SDORF 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Tous travaux de carrosserie, de
tôlerie et de peinture de véhicules, le
dépannage, le transport et le gardien-
nage de véhicules, l'entretien et la répa-
ration automobile, la transformation de
véhicules, l'achat et la vente de véhi-
cules d'occasion, l'achat et la vente de
pièces détachées automobile, neuves
ou d'occasion.
La confection, la rénovation et la répa-
ration de sellerie.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Jocelyn SCHIL-
LING, demeurant 48 rue d'Ammersch-
wihr, 68310 WITTELSHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.
POUR AVIS
Le Président

FUGU SUSHISFUGU SUSHIS
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 3 000.- euros
Siège social : 1 rue des Menuisiers

68510 MAGSTATT-LE-BAS

Par acte SSP en date du 17/10/2024, il
a été constitué une SARL dénommée
FUGU SUSHIS et répondant aux carac-
téristiques suivantes:Forme:Société à
Responsabilité Limitée.Siège:1 rue des
Menuisiers–68510 MAGSTATT-LE-BAS.
Objet:-l’activité de restauration mobile et
traditionnelle sur place ou à emporter,
sédentaire ou non sédentaire, vente de
tous produits alimentaires et boissons,-
la vente de boissons alcoolisées à em-
porter et à l’occasion des repas (sans
licence IV),-l’animation et dispense de
cours de cuisine ou de conférences,
service traiteur,-la participation directe
ou indirecte de la Société dans toutes
opérations financières, immobilières ou
mobilières ou entreprises commerciales
ou industrielles pouvant se rattacher à
l'objet social ou à tout objet similaire ou
connexe;- toutes opérations quel-
conques contribuant à la réalisation de
cet objet.Durée:99 ans.Capital:3000.-
euros.Gérant :Monsieur Stéphane BIALY
demeurant 1 rue des Menuisiers–68510
MAGSTATT-LE-BAS.La société sera
immatriculée au R.C.S. de MULHOUSE.
Pour Avis, Le gérant

CABINET COLOM
AUDIT

CABINET COLOM
AUDIT

Par acte s.s.p. à VIEUX THANN, en date
du 08 avril 2024, a été constituée la
société
DENOMMEE : CABINET COLOM AU-
DIT
FORME : Société à responsabilité limi-
tée
CAPITAL : 1.000,00 euros
SIEGE : 1 rue Ivan Kaemmerlen 68800
VIEUX THANN
OBJET : L'exercice de la profession de
commissaire aux comptes dès son ins-
cription sur la liste des commissaires aux
comptes.
DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS.
DECISIONS : Prises par l’associé
unique.
TRANSMISSION DES PARTS : La ces-
sion ou transmission des parts de l’as-
socié unique est libre.
GERANT ET ASSOCIE UNIQUE : M.
David COLOM 6 rue Principale 68700
MICHELBACH
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis :
Le Gérant

SOLISS FACTORYSOLISS FACTORY
Société par actions simplifiée

Au capital de 5.000 euros
Siège social : 26 Avenue des Gaulois 

68390 SAUSHEIM
En cours d’immatriculation 

au RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé à
SAUSHEIM en date du 14/10/2024 il a
été constitué une société par actions
simplifiée dont les caractéristiques sont
les suivantes :
Dénomination : SOLISS FACTORY
Forme : SAS
Capital : 5.000 €
Siège : 26 Avenue des Gaulois – 68390
SAUSHEIM
Objet : La Société a pour objet en France
et à l'étranger, directement ou indirecte-
ment :
- la réalisation de tous travaux de
construction, de rénovation, d'aménage-
ment et de réparation dans le secteur du
bâtiment (industriels, particuliers, pu-
blics…),
- L'installation, l'entretien et la réparation
de systèmes électriques et d'équipe-
ments électromécaniques, ainsi que
toutes activités se rapportant à l'électri-
cité générale ;
-l’achat, la vente sous toutes ses formes,
l’importation et l’exportation, la location,
la diffusion, la représentation ainsi que
le montage, la livraison, l’installation,
l’entretien, le service après-vente, la
réparation, d’installations électriques et
de bornes de recharges, de panneaux
photovoltaïques et de systèmes asso-
ciés aux énergies renouvelables ainsi
que de système de climatisation de
toutes formes ;
- la création, l’acquisition, la location, la
prise à bail, l’installation, l’exploitation de
tous établissements et équipements
destinés à la production et à la distribu-
tion de toutes énergies dont la source
est d’origine renouvelable ;
- la vente de l’énergie renouvelable ainsi
produite ;
- la promotion des énergies renouve-
lables et des économies d’énergie ;
- la vente par correspondance des pro-
duits ci-dessus visés ;
- la fourniture, la pose, l'installation, la
maintenance et le dépannage de sys-
tèmes de chauffage et de climatisation,
notamment les pompes à chaleur, les
climatisations réversibles et les ballons
thermodynamiques ;
- tous travaux d'isolation thermique, tant
intérieure qu'extérieure, incluant l'isola-
tion des murs, des combles, des plan-
chers et autres surfaces ;
- l’étude, la conception, la réalisation et
la mise en œuvre de projets visant à
l'amélioration de l'efficacité énergétique
des bâtiments résidentiels, tertiaires ou
industriels ;
- toutes prestations de conseil et d'ac-
compagnement en matière d'économie
d'énergie, et plus généralement, toutes
activités se rapportant directement ou
indirectement à l'amélioration des per-
formances énergétiques des bâtiments ;
- l’acquisition, l’exploitation ou la cession
de tous procédés et brevets concernant
ces activités ;
- la participation de la société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie de création
de sociétés nouvelles, d'apport, de
souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion scission, alliance ou
association en participation ou autre-
ment, de création, d'acquisition, de loca-
tion, de prise en location-gérance de
tous fonds de commerce ou établisse-
ment ;
- Et plus généralement, toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, finan-
cières, mobilières ou immobilières, se
rattachant directement ou indirectement
à l'objet social, ou à tous objets similaires
ou connexes ou susceptibles de faciliter
l'application et le développement des
affaires sociales.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Transmission des actions : Toute ces-
sion des actions de la Société même
entre associés est soumise au respect
du droit de préemption conféré aux as-
sociés.
Sauf en cas de succession en ligne di-
recte, de liquidation de communauté de
biens entre époux ou de cession, soit à
un conjoint, soit à un ascendant, soit à
un descendant, la Cession d’Actions à
un tiers non Actionnaire à quelque titre
que ce soit est soumise à l’agrément du
Président.
Admission aux assemblées : Disposi-
tions légales.
Exercice du droit de vote : Le droit de
vote attaché à l'action appartient à l'usu-
fruitier dans les assemblées générales
ordinaires et au nu-propriétaire dans les
assemblées générales extraordinaires,
sauf convention contraire. En ce cas, ils
devront porter leur convention à la
connaissance de la Société par lettre
recommandée adressée au siège social,
la Société étant tenue de respecter cette
convention pour toute assemblée qui se
réunirait après l'expiration d'un délai d'un
mois suivant l'envoi de la lettre recom-
mandée, le cachet de La Poste faisant
foi de la date d'expédition. Nonobstant
les dispositions ci-dessus, le nu-proprié-
taire a le droit de participer à toutes les
assemblées générales.
Président : Erkam TASKAFA, 68260
KINGERSHEIM – 8 impasse de l’orchi-
dée
Immatriculation : RCS MULHOUSE.

CATALAGCATALAG
Société civile au capital de 10.000,00 €

10 rue de Saint Marc 
à 68420 GUEBERSCHWIHR

RCS de COLMAR

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 16 octobre
2024, il a été constitué la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : CATALAG
FORME : Société civile
CAPITAL : 10.000,00 €
SIEGE SOCIAL : 10 rue de Saint Marc
à 68420 GUEBERSCHWIHR
OBJET : La société a pour objet en
France et à l’étranger :
- l'acquisition de tous immeubles bâtis et
non bâtis, la construction, la prise à bail
avec ou sans promesse de vente, l'ad-
ministration et l'exploitation par bail, la
location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers,
- l’emprunt de tous fonds nécessaires à
la réalisation de l’objet social ;
- l’octroi de toutes hypothèques et de
garanties sur les actifs sociaux néces-
saires à la réalisation de l’objet social ;
- l'aliénation au moyen de ventes,
échanges ou apport en société de ceux
des immeubles devenus inutiles à la
société ;
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
GERANCE : Madame Catherine VEN-
TRIS et Monsieur Alistair VENTRIS de-
meurant 10 rue de Saint Marc à 68420
GUEBERSCHWIHR
CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées qu'avec
un agrément et ce, même si les cessions
sont consenties au conjoint ou à des
ascendants ou descendants du cédant.
L'agrément est obtenu par décision des
associés prise à la majorité simple.
IMMATRICULATION : au RCS de COL-
MAR.
Pour avis,

ELYELY
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 250, rue de Bâle

68400 RIEDISHEIM
RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé
fait à RIEDISHEIM en date du 15 octobre
2024, il a été constitué une EURL pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : ELY
Capital : 3 000 € divisé en 300 parts
sociales de 10 € chacune entièrement
libérées.
Siège social : 250 rue de Bâle – 68400
RIEDISHEIM.
Objet : La société a pour objet la restau-
ration sur place et à emporter et la
confection de spécialités culinaires.
Durée : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés.
Gérant : Monsieur Memetali YAKISAN,
demeurant 1, rue Wilson – 68170 RIX-
HEIM.
La société sera immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Mul-
house.

SCI PF IMMOSCI PF IMMO
Société civile immobilière

au capital de 1.- euros
Siège social : 71 rue Louis Werner 

68210 BERNWILLER

Par acte SSP en date du 17 octobre
2024, il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée SCI PF IMMO,
répondant aux caractéristiques sui-
vantes:Forme:Société Civile Immobi-
lière.Siège:71 rue Louis Werner–68210
BERNWILLER.Objet:L’acquisition,l’admi-
nistration et la gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens
immobiliers,ou le support d’opérations
patrimoniales familiales.Et toutes opéra-
tions financières, mobilières ou immobi-
lières se rattachant directement ou indi-
rectement à cet objet et susceptibles
d’en favoriser la réalisation, à condition
toutefois d’en respecter le caractère civil.
Agrément:1–Les parts sociales sont li-
brement cessibles entre associés et au
profit des ascendants ou descendants
du cédant.2–Elles ne peuvent être cé-
dées à d’autres personnes qu’avec
l’autorisation préalable de l’assemblée
générale extraordinaire des associés.
Durée:99 ans.Capital:1.-euros.Gérants:
Monsieur Flavien RUTHMANN, demeu-
rant 44 B rue de l’Espérance – 68130
ASPACH,Monsieur Pierre RUTHMANN,
demeurant 71 rue Louis Werner – 68210
BERNWILLER.La société sera immatri-
culée au R.C.S. de MULHOUSE.Pour
Avis, Les co-gérants.

CEBRICEBRI
Société civile immobilière
Au capital de 100 euros

Siège social : 2A Parc Denise Ferrier
68120 PFASTATT

Société en cours de formation

Par acte SSP en date du 10.10.2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
CEBRI
Objet social : - l'acquisition, la construc-
tion, l'administration et l'exploitation par
bail, location ou autrement, de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis, locaux nus ou
locaux meublés. 
Siège social : 2A Parc Denise Ferrier,
68120 PFASTATT
Capital : 100 euros
Gérance : M KORKMAZ Sevki demeu-
rant 40 rue de la Potasse, 68120 PFAS-
TATT
Mme KORKMAZ Céline demeurant 40
rue de la Potasse, 68120 PFASTATT.
Durée : 99ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Mulhouse.

SCI DOVSCI DOV
Par acte SSP du 18/10/2024, il a été
constitué une SCI dénommée :
SCI DOV
Siège social : 7, rue des mimosas 68127
SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
Capital : 1 000 €
Objet : Acquisition, Administration et la
location d’immeubles et toutes opéra-
tions financières, mobilières ou immobi-
lières de caractère purement civil et se
rattachant à l’objet social.
Gérance : Mr DORAIN Olivier et Mme
DORAIN Véronique, demeurant 7, rue
des mimosas 68127 SAINTE-CROIX-
EN-PLAINE
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de Colmar.

CABINET AEACABINET AEA
GROUPE HANS

68500 GUEBWILLER

SAS CHEN ET LISAS CHEN ET LI
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE le 25/09/2024, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : CHEN ET LI
Forme sociale : Société par actions
simplifiée
Siège social : 9 rue Louis Pasteur 68100
MULHOUSE
Objet social :
- une activité de restauration, traiteur,
avec toutes boissons
- hors licence IV
- la participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou socié-
tés nouvelles et plus généralement,
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social et
à tous objets similaires ou connexes,
pouvant favoriser son extension ou son
développement
Durée de la société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés.
Capital social : 5000 euros
Président : Mme LI Dan Chloé demeu-
rant 3 boulevard de l'Europe 68100
MULHOUSE
Immatriculation de la Société au RCS de
MULHOUSE

Pour avis
Le président

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

Notaires associés
2 rue de Bâle

68180 HORBOURG-WIHR

SCI WOLFF ET FILSSCI WOLFF ET FILS
Société civile immobilière

Suivant acte reçu par Maître Mélanie
DEL NERO, notaire associé à HOR-
BOURG-WIHR, 2 rue de Bâle le 14 oc-
tobre 2024, il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI WOLFF ET FILS
Siège social : KUNHEIM (68320), 10 rue
Principale      .  
Objet : - l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux
propres soit au moyen de capitaux
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes
garanties à des opérations conformes au
présent objet civil et susceptibles d’en
favoriser le développement.
Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de
la société.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS.
Apports en numéraire d’une valeur de
1.000.-€
Capital : 1.000.-€ divisé en 100 parts de
10,00.-€ chacune, numérotées de 1 à
100.
Co-Gérants : Monsieur Christophe
WOLFF, demeurant à KUNHEIM
(68320) 10 rue Principale et Monsieur
Yannis WOLFF, demeurant à KUNHEIM
(68320) 10 rue Principale.
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Immatriculation : Tribunal judiciaire,
Registre du commerce et des sociétés
de COLMAR (68000).

Pour avis
Le Notaire.

CABINET AEACABINET AEA
GROUPE HANS

68500 GUEBWILLER

MISSION PHOENIXMISSION PHOENIX
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à GUEBWILLER le 15/10/2024,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : MISSION
PHOENIX
Forme : Sociétés par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 38 rue de la République
68500 GUEBWILLER
Objet social :
La société a pour objet en France et à
l'étranger :
Toutes opérations pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'assis-
tance administrative et informatique et
plus largement à la prestation de ser-
vices non règlementés et toutes opéra-
tions complémentaires de prestations.
La participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou socié-
tés nouvelles et plus généralement,
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social et
à tous objets similaires ou connexes,
pouvant favoriser son extension ou son
développement.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés.
Capital social : 5000 Euros
Présidente : Mme FRIED Nathalie de-
meurant 28 rue Charles Kienzl 68500
GUEBWILLER.
Immatriculation de la Société au RCS de
COLMAR.

Pour avis
La présidente
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CONSTITUTION

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

2MC2MC
SAS au capital de 1 000 €
34, rue de la Gare à 68520

BURNHAUPT-LE-HAUT (ancien siège)
7A, rue DMC à 68520 BUNRHAUPT-

LE-HAUT (nouveau siège)
RCS MULHOUSE 881 636 013

Aux termes d'une décision du
02.09.2024, l'associé unique a décidé de
transférer le siège social du 34 rue de la
Gare à 68520 BURNHAUPT LE HAUT
au 7A, rue DMC à 68520 BURNHAUPT
LE HAUT à compter du 02.09.2024 et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
Pour avis

BARRAUX PAULINEBARRAUX PAULINE
Entreprise Unipersonnelle 

à responsabilité limitée
au capital de 1.000,- Euros

Siège social : 643B Les Evaux
68910 LABAROCHE

Suivant acte du 15.10.2024, il a été créé,
pour une durée de 99 années, une en-
treprise unipersonnelle à responsabilité
limitée au capital de €. 1.000, -, consti-
tuée uniquement d’apports en numé-
raire, dénommée BARRAUX PAULINE,
qui sera immatriculée au R.C.S. de
COLMAR et ayant pour objet : La forma-
tion dans le domaine de l’orthopédie
générale ; la formation sur le maintien à
domicile et l’aide technique ; le conseil
en recrutement dans le domaine ortho-
pédique ; l’accompagnement d’entre-
prises dans ces domaines. Le siège
social a été fixé 643B Les Evaux à 68910
LABAROCHE et Mme BARRAUX Pau-
line demeurant même adresse, a été
nommée gérante. Les cessions de parts
à des tiers autres que les associés, les
conjoints, les ascendants ou les descen-
dants sont soumises à l’agrément des
associés à la majorité des ¾ au moins
du capital social.

CABINET AEA CABINET AEA 
GROUPE HANS 

68500 GUEBWILLER

MA POZ YOGAMA POZ YOGA
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à GUEBWILLER le 03/10/2024,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : Dénomi-
nation : MA POZ YOGA. Forme : Société
par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège : 14 RUE DE LA FILATURE 68500
GUEBWILLER. Objet : - En France
comme à l'étranger l'enseignement et
prestations de cours de yoga et ventes de
matériels spécifiques. - la participation de
la société, par tous moyens, à toutes en-
treprises ou sociétés nouvelles et plus
généralement, toutes opérations indus-
trielles, commerciales et financières, mo-
bilières et immobilières pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à l'objet
social et à tous objets similaires ou
connexes pouvant favoriser son extension
ou son développement. Durée : 99 ans à
compter de la date d'immatriculation de la
Société au Registre du Commerce et des
Sociétés. Capital : 1000 €. Président :
Mme FUCHS Rachel Elisabeth 14 rue de
la Filature 68500 GUEBWILLER. Immatri-
culation de la Société au RCS de : COL-
MAR.

Pour avis
Le Président

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

JARDIN
CONCEPTION

JARDIN
CONCEPTION

Société à responsabilité limitée
au capital de 4 000 euros

Siège social : 33 rue Principale
68220 MICHELBACH-LE-HAUT

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE (68) du
21/10/2024 il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
- Dénomination sociale : JARDIN
CONCEPTION
- Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée
- Siège social : 33 rue Principale - 68220
MICHELBACH-LE-HAUT
- Objet social : toutes opérations se
rapportant aux activités de paysagiste,
l'étude, la création, l’entretien et l'amé-
nagement de jardins, parcs, espaces
verts, puits d'eau, sous toutes leurs
formes, ainsi que leur entretien, tant
dans le secteur privé que public, toutes
prestations de service et la commercia-
lisation de tous produits et articles, se
rapportant aux activités susvisées, le
tout directement ou indirectement, pour
son compte ou pour le compte de tiers,
soit seule, soit avec des tiers, par voie
de création de sociétés nouvelles, d'ap-
port, de commandite, de souscription,
d'achat de titres ou droits sociaux, de
fusion, d'alliance, de société en partici-
pation ou de prise ou de mise en location
ou en gérance de tous biens ou droits,
ou autrement, et généralement, toutes
opérations, mobilières, immobilières,
industrielles, commerciales et finan-
cières, se rattachant directement ou in-
directement, en totalité ou en partie, à
l'objet ci-dessus ou à tous objets simi-
laires, connexes, annexes ou suscep-
tibles d'en faciliter la réalisation.
- Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés,
- Capital social : 4 000 euros
- Gérance : Monsieur Fabien GIRARD
demeurant à 68680 KEMBS, 3 Impasse
des Charmes et Monsieur Pierre TURRI
demeurant à 6820 MICHELBACH-LE-
HAUT, 33 rue Principale
- Immatriculation : la Société sera imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE
Pour avis et mention
La Gérance

CABINET AEACABINET AEA
GROUPE HANS

68500 GUEBWILLER

SCI GGSCI GG
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Saint-Louis le 15/10/2024, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : GG
Forme : Société civile immobilière
Siège : 2 rue Winston CHURCHILL
68870 BARTENHEIM
Objet : l'acquisition d'immeubles, l'admi-
nistration et l'exploitation par bail, loca-
tion ou autrement de tous immeubles
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d'acquisi-
tion, échange, apport ou autrement, la
participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou socié-
tés nouvelles et plus généralement,
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social et
à tous objets similaires ou connexes
pouvant favoriser son extension ou son
développement.
Durée : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au RCS.
Capital : 1000 €
Gérant : Mr GUSANI Giuseppe demeu-
rant 10 rue de Strasbourg 68300 SAINT
LOUIS.
Immatriculation de la Société au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis
Le gérant

L'ASTUCEL'ASTUCE
SAS au capital de 10 000.- €

90 rue de Guebwiller
68260 KINGERSHEIM

RCS MULHOUSE

Suivant acte SSP du 21 10 2024 il a été
constitué une SAS dénommée :
L'ASTUCE
Capital social : 10 000.- euros.
Siège social : 90 Rue de Guebwiller
68260 KINGERSHEIM
Objet : 
La Société a pour objet, en France et à
l’étranger l’exploitation d'une entreprise,
sous l'enseigne "AU VIDE GRENIER",
d’achat revente de produits d’occasion,
de location d’emplacements de dépôt
vente d’articles d’occasion, achats
ventes de produits de décoration inté-
rieurs et extérieurs, friperie, mobilier et
tous matériels d’occasion et plus spécia-
lement, toutes opérations  commerciales
pouvant se rattacher à l'objet social ou
à tout objet similaire ou connexe et
toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Président : Mme Julia HECKY demeu-
rant 3 Rue Schickele 68000 COLMAR
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE

MODIFICATION

RESINE MYRESINE MY
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège Social : 2 Rue Louis 

69003 LYON
RCS LYON 950 792 283

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de l’AGE en
date du 18.09.2024, il résulte que:
Le siège social a été transféré au 4 rue
des Bonnes Gens – 68100 MULHOUSE,
à compter du 18.09.2024.
L’article 4 des statuts a été corrélative-
ment modifié.
Ancienne mention : « Le siège social et
fixé au 2 Rue Louis – 69003 LYON »
Nouvelle mention : « Le siège social et
fixé au 4 rue des Bonnes Gens – 68100
MULHOUSE »
Radiation du RCS de LYON et immatri-
culation au RCS de MULHOUSE.

Pour avis

SCI JMB LE COQSCI JMB LE COQ
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 
26 Rue des Massifs Vosgiens

68740 FESSENHEIM
828 881 680 RCS COLMAR

Transfert du siège social +
Dénomination

TransfertTransfert duTransfert du siègeTransfert du siège socialTransfert du siège social +Transfert du siège social +
 Dénomination

Le 01.10.2024, l'Assemblée Générale a
décidé de transférer le siège social au 8
rue de la montagne, 68720 HOCHS-
TATT.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
L'Assemblée Générale a également
décidé à compter du 01.10.2024, de
modifier la dénomination sociale de la
SCI qui sera désormais " COQ ". L'article
3 des statuts a par conséquent été mo-
difié.
Mention en sera faite au RCS du Tribunal
Judiciaire de Mulhouse.

S.C.I. DE L'ABBAYES.C.I. DE L'ABBAYE
Société civile immobilière 

au capital de 3 048,98 EUR
Siège social : 68290 DOLLEREN 

26, rue des Prés
Transféré : 68290 OBERBRUCK 

8, rue de Rimbach
385 298 898 R.C.S. Mulhouse

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire des associés en date 19
décembre 2023, les associés ont décidé
de transférer le siège social de 68290
DOLLEREN - 26, rue des Prés à 68290
OBERBRUCK - 8, rue de Rimbach, et
ceci à compter du même jour.

Pour avis, la Gérance.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

ARIANEARIANE
Société par actions simplifiée 

au capital de 15 000 euros
Siège social : 18 Avenue de Hollande

68110 ILLZACH
Transféré : 40 rue de Pontarlier

25600 SOCHAUX
984 352 260 RCS MULHOUSE

RCS BELFORT en cours

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de décisions en date du
18/09/2024, l’associée unique de la so-
ciété ARIANE a décidé de transférer le
siège social de 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, à 25600 SO-
CHAUX, 40 rue de Pontarlier, à compter
du même jour et a décidé de modifier la
rédaction de l'article 4 des statuts.
En conséquence, la société qui est im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le numéro 984 352 260 fera l’objet d’une
nouvelle immatriculation au RCS de
BELFORT.
Rappel des mentions concernant la
Présidente : la SAS B.K. & A., avec siège
à 68110 ILLZACH, 18 Avenue de Hol-
lande, immatriculée au RCS de MUL-
HOUSE sous le numéro 440 140 200.

Pour avis et mention
La Présidence

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

DELUARTDELUART
Société par actions simplifiée 

au capital de 500 euros 
Siège social : 2bis place de la Mairie 

84210 PERNES LES FONTAINES
transféré au 6 rue de la Gare 

68640 WALDIGHOFFEN
RCS AVIGNON 903.962.694

(2021B02451)

Aux termes d'une délibération en date
du 27/09/2024, l'Assemblée Générale
Mixte a:
- décidé de transférer le siège social à
compter du 01/10/2024 et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts :
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL (Ancienne
Mention)
Le siège social est fixé au: 2 bis place
de la Mairie 84210 PERNES LES FON-
TAINES (FRANCE).
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL (Nouvelle
Mention)
Le siège social est fixé : 6 rue de la Gare
68640 WALDIGHOFFEN
La Société fera l'objet d'une nouvelle
immatriculation auprès du Registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE.
- nommé, à compter du 01/10/2024, en
qualité de nouveau Président, M. Jean
GRIENENBERGER demeurant 6 rue
des Vosges 68130 ALTKIRCH, en rem-
placement de M. Eric BERNARD, démis-
sionnaire
- pris acte de la démission, à compter du
01/10/2024, de Mme Nathalie BER-
NARD de ses fonctions de Directeur
Général

Pour publication légale, Avocat

PHARMACIE DE LA
VICTOIRE 

PHARMACIE DE LA
VICTOIRE 

Société d’Exercice Libéral à
responsabilité limitée 

Au capital de 1.143,37 euros 
Siège social : 34 rue du Sauvage

68100 MULHOUSE
447 888 678 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 13 septembre 2024, l'assemblée
générale ordinaire a pris acte de la dé-
mission de Mme Dominique BERN-
HARD, demeurant 14 rue des Erables
68400 RIEDISHEIM de ses fonctions de
co-gérante, avec effet le 30 septembre
2024 à minuit. A compter du 1er octobre
2024, Madame Charlotte BERNHARD
demeurant à 4 rue des Pommiers 68990
HEIMSBRUNN restera seule gérante de
la société.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI CONCORDE VIIISCI CONCORDE VIII
Société Civile Immobilière
au capital de 160 Euros 

porté à 168 Euros
27 Rue de Stalingrad
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 438 956 567

Aux termes d'une délibération en date
du 3 Octobre 2024, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés, a dé-
cidé d’augmenter le capital social de la
Société d’une somme de 8 Euros, pour
le porter de 160 Euros à 168 Euros par
la création de 5 parts sociales nouvelles
de 1,60 Euros de valeur nominale cha-
cune, souscrites et libérées intégrale-
ment par compensation avec des
créances liquides et exigibles.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, la gérance

SOCIETE CIVILE
DHEA

SOCIETE CIVILE
DHEA

Société civile au capital de 820 €
Siège social : 68100 MULHOUSE 

19A rue du Sauvage
439 988 924 RCS MULHOUSE

Nomination de co-gérantsNomination de co-gérants
Des décisions de l’associé unique du
16/10/2024 il résulte, la nomination en
qualité de Co-Gérants, à compter du
même jour et pour une durée indétermi-
née, de :
- Monsieur Christophe ARCENS demeu-
rant 1 rue du Vieux Lavoir à 90160
DENNEY ;
- Monsieur Guillaume ARCENS, demeu-
rant 12 rue du Couvent à 68100 MUL-
HOUSE ;
- Monsieur Jean-François ARCENS,
demeurant 24 rue du Pont d’Aspach à
68520 BURNHAUPT-LE-HAUT ;
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI DIWISCI DIWI
Société civile immobilière
au capital de 1.000,00 €

Siège social : 68100 MULHOUSE
19 a rue du Sauvage 

810 640 763 RCS MULHOUSE

Changement de GérantChangement de Gérant
Des décisions de la collectivité des as-
sociés du 16/10/2024, il résulte la nomi-
nation de la Société civile DHEA, société
civile au capital de 820,00 €, ayant son
siège social sis 19 a rue du Sauvage à
68100 MULHOUSE et immatriculée au
RCS de MULHOUSE sous le n° 439 988
924, en qualité de nouveau gérant avec
effet du même jour, en remplacement de
M. Daniel ARCENS, démissionnaire
avec effet du même jour, et ce pour une
durée indéterminée.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.

GROUPEMENT
FORESTIER

FAHARA

GROUPEMENT
FORESTIER

FAHARA
Groupement forestier 

au capital de 960.000 €
Siège social : 68100 MULHOUSE 

 19A rue du Sauvage
500 973 607 RCS MULHOUSE

Changement de GérantChangement de Gérant
Des décisions de la collectivité des as-
sociés du 16/10/2024, il résulte la nomi-
nation de la Société civile DHEA, société
civile au capital de 820,00 €, ayant son
siège social sis 19 a rue du Sauvage à
68100 MULHOUSE et immatriculée au
RCS de MULHOUSE sous le n° 439 988
924, en qualité de nouveau gérant avec
effet du même jour, en remplacement de
M. Daniel ARCENS, démissionnaire
avec effet du même jour, et ce pour une
durée indéterminée.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.

MAGESCOFIMAGESCOFI
Société à responsabilité limitée

au capital de 127 000 euros
Siège social : 2 rue Sainte-Catherine

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 501 753 008

Avis de modificationAvis de modification
Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 17 août 2024 et du procès-verbal
de la gérance en date du 7 octobre 2024,
le capital social a été réduit d'une somme
de 114 300 euros, pour être ramené
de127 000 euros à 12 700 euros par voie
de remboursement partiel de toutes les
parts.
La modification des statuts appelle la
publication des mentions antérieure-
ment publiées et relatives au capital
social suivantes :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : "Le capital social est
fixé à 127000 € (cent vingt-sept mille
euros)."
Nouvelle mention : " Le capital social est
fixé à 12700 € (douze mille sept cents
euros)."

Pour avis
La Gérance

ATELIER
MECANIQUE DE
CERNAY – AMC

ATELIER
MECANIQUE DE
CERNAY – AMC
Société par actions simplifiée
au capital de 2.000,00 Euros

Siège social : 
BURNHAUPT-LE-HAUT (68520)

ZI de la Doller 2, rue de la Forêt Noire
879 957 215 R.C.S. MULHOUSE

L’actionnaire unique en date du 17 oc-
tobre 2024 a constaté la démission, de
ses fonctions de Président de Monsieur
Thierry WETZEL demeurant à BERR-
WILLER (68500) 5A, rue de Hartmanns-
willer et a nommé en remplacement
comme nouveau Président, la société
TECHNOJET HOLDING SARL ayant
son siège social à SAINTE-MARIE-
AUX-MINES (68160) 9, rue de la Forge.

Pour avis
Le Président

GBM FRANCEGBM FRANCE
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 1.002.000,00 Euros
Siège social : WITTELSHEIM (68310)

ZAE Heiden Est
9, rue du Luxembourg

819 994 112 R.C.S. MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
L’assemblée générale extraordinaire du
17 octobre 2024 a décidé d’augmenter
le capital social d’un montant total de
501.000 Euros pour le porter de 501.000
Euros à 1.002.000 Euros.

Pour Avis, Le Président

JUMADISJUMADIS
Société par Actions Simplifiée
au Capital de 15.000 Euros

Siège Social : 12, rue Herzog
68124 – LOGELBACH WINTZENHEIM

912 101 573 R.C.S COLMAR

Avis de modificationsAvis de modifications
Aux termes du Conseil de Parrainage du
16 Octobre 2024, les membres du
Conseil ont voté la fin du mandat de
Directrice Générale de la Société de
Madame Laurence RAZER DERRIEN à
compter de ce jour, et de ne pas pourvoir
à son remplacement.

Pour avis

RBDISRBDIS
Société par Actions Simplifiée
au Capital de 37.000 Euros

Siège Social : 12, rue Herzog
68124 – LOGELBACH WINTZENHEIM

801 751 843 R.C.S COLMAR

Avis de modificationsAvis de modifications
Aux termes du Conseil de Parrainage du
16 Octobre 2024, les membres du
Conseil ont voté la fin du mandat de
Directrice Générale de la Société de
Madame Laurence RAZER DERRIEN à
compter de ce jour, et de ne pas pourvoir
à son remplacement.

Pour avis

WINTZEDISWINTZEDIS
Société par Actions Simplifiée

au Capital de 13.190.000 Euros
Siège Social : 12, rue Herzog

68124 – LOGELBACH WINTZENHEIM
800 249 559 R.C.S COLMAR

Avis de modificationsAvis de modifications
Aux termes du Conseil de Parrainage du
16Octobre 2024, les membres du
Conseil ont voté la fin du mandat de
Directrice Générale de la Société de
Madame Laurence RAZER DERRIEN à
compter de ce jour, et de ne pas pourvoir
à son remplacement.

Pour avis

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LJGCLJGC
Société Civile

au capital de 1 200 euros
porté à  192 200 euros

Siège social :7 Rue de la Wanne
68100 MULHOUSE

RCS DE MULHOUSE – 843 302 969

Modification du capitalModification du capital
Aux termes d’une décision de l’assem-
blée générale du 16.09.2024, il résulte
que le capital social a été augmenté de
191 000 euros pour être porté à 192 200
euros par voie d’apport en nature. L’ar-
ticle 8 des statuts a été modifié en
conséquence.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à la somme de 1 200 euros.
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de 192 200 euros.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

FONCIERE
DES 3 LYS SARL

SIGLE : F3L

FONCIERE
DES 3 LYS SARL

SIGLE : F3L
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 10.000 Euros
Siège social : SAINT-LOUIS (68300)

24, Avenue du Général de Gaulle
804 111 227 R.C.S. MULHOUSE

L'assemblée générale mixte du 30 sep-
tembre 2024 a constaté la démission de
ses fonctions de gérant, de Monsieur
Jean-Marie DUVAL demeurant à ROSE-
NAU (68128) 12b, rue des Jardins et a
nommé en remplacement, Monsieur
Philippe RIEGERT demeurant à HOM-
BOURG (68490) 11b, rue du 5ème R.S.
M. et a décidé de transférer le siège
social de ROSENAU (68128) 12B, rue
des Jardins à SAINT-LOUIS (68300) 24,
Avenue du Général de Gaulle.

Pour avis
Le Gérant

JULISAJULISA
Société par Actions Simplifiée

Capital : 307.900 Euros
Siège social : MULHOUSE (68100)

46, Avenue d’Altkirch
517 764 130 R.C.S. MULHOUSE

L'assemblée générale suivant décision
en date du 18 octobre 2024 a décidé
d’augmenter le capital social de 297.900
Euros pour être porté de 10.000 Euros
à 307.900 Euros par voie d’apport en
nature.

Pour avis
Le Président

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

TIXODISTIXODIS
SARL au capital de 3 813 €

48 rue de la Métairie
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 434 381 489

EXTENSION DE L'OBJETEXTENSION DE L'OBJET
Le 15.10.2024, l'assemblée générale
des associés a décidé d'étendre l'objet
social à l’achat, la vente ainsi que la lo-
cation de tous biens immobiliers, avec
effet au 01.06.2024.
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Mul-
house

GBSGBS
Non dissolutionNon dissolution

Aux termes de décisions en date du
15/12/2022, l’associée unique de la so-
ciété GBS, société à responsabilité limi-
tée au capital de 16 000 euros, avec
siège 21a rue de Folgensbourg, 68220
ATTENSCHWILLER, immatriculée au
registre du Commerce et des Sociétés
de MULHOUSE sous le numéro 510 151
012, statuant en application de l'article
L. 223-42 du Code de commerce, a
décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolu-
tion anticipée de la Société.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance

SCI LES ETANGS
DU LERTZBACH
SCI LES ETANGS
DU LERTZBACH

Société civile au capital de 102.000 €
Siège social : 84, rue de Hégenheim

68220 HAGENTHAL-LE-BAS
379 499 668 RCS MULHOUSE

Nomination d’un co gérantNomination d’un co gérant
Aux termes des décisions prises par
l’AGO du 31 juillet 2024, Madame Line
DIRRIG-KOEHL demeurant à 68220
HAGENTHAL-LE-BAS - 84, rue de Hé-
genheim a été nommée en qualité de co-
gérante de la société, pour une durée
indéterminée avec effet à compter du
01 août 2024, d’où la mention suivante
apportée à la mention précédemment
publiée :
GERANCE :
Ancienne mention : Monique KOEHL,
demeurant à 68220 HAGENTHAL-LE-
BAS - 84, rue de Hégenheim
Nouvelle mention : Monique KOEHL,
demeurant à 68220 HAGENTHAL-LE-
BAS - 84, rue de Hégenheim et Madame
Line DIRRIG-KOEHL demeurant à
68220 HAGENTHAL-LE-BAS - 84, rue
de Hégenheim.

Pour avis,

SCI ELBASCI ELBA
Société Civile Immobilière
Capital : 1.060,00 Euros

Siège social : WITTELSHEIM (68310)
30, rue de la Hohmatten

518 349 055 R.C.S. MULHOUSE

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 30
septembre 2024, le capital social a été
augmenté d’une somme en numéraire
de 60,00 Euros pour être porté de
1.000,00 Euros à 1.060,00 Euros.

Pour Avis, Le Gérant

GELEC
RENOVATIONS

GELEC
RENOVATIONS
S.A.R.L au capital de 1 000 €
Siège social : 8 rue de Tulle

68260 KINGERSHEIM
828 283 031 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du
21 octobre 2024, l'associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social du 8 rue
de Tulle 68260 KINGERSHEIM au 5 rue
des Violettes 68310 WITTELSHEIM à
compter du 21 octobre 2024, et de mo-
difier en conséquence l'article 4 des
statuts.

EARL PEPINIERES
HOLDER

EARL PEPINIERES
HOLDER

Exploitation Agricole à Responsabilité
Limitée

Capital de 10 000 €
126, route de Mulhouse

68540 FELDKIRCH
RCS COLMAR Tj 344 908 660

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’assemblée générale extraordinaire du
1er octobre 2024 a décidé de transférer
le siège social du 126 route de Mul-
house – 68540 FELDKIRCH au 10 rue
Principale – 68540 FELDKIRCH à
compter de l’assemblée.
Les dépôts légaux seront effectués au
RCS de COLMAR.

FREENERGIEFREENERGIE
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de 10 000,-€

Siège social : 25, rue Josué Hofer
68200 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 520 833 310

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de ses délibérations en date
1er octobre 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 114, rue de Pfastatt
68200 MULHOUSE au 25, rue Josué
Hofer - 68200 MULHOUSE et ceci à
compter du 1er octobre 2024.
D'où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Ancienne mention : Siège social : 114,
rue de Pfastatt - 68200 MULHOUSE
Nouvelle mention : Siège social : 25, rue
Josué Hofer - 68200 MULHOUSE
Mention en sera faite au R.C.S de MUL-
HOUSE.

Pour avis et mention,
Le Président
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ASSOCIATIONS
TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE

DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 15/10/2024 Au registre
des associations du Tribunal de MUL-
HOUSE N° AMALIA : A2024MUL000163
L'association : BTS TOURISME ESSPA
Ayant son siège : 55 rue de Pfastatt 68200
MULHOUSE. Les statuts ont été adoptés
le : 22/04/2024. L'association a pour objet :
Financer les projets des étudiants en BTS
Tourisme notamment le financement de
voyages d'études. La direction se com-
pose de : Présidente : Mme CONDEZ
MOREIBA Bruna. Vice-Présidente : Mme
DEBENATH Solène. Secrétaire : Mme
LECERF Marie. Trésorière : Mme DE
CASTRO Eléna

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 15/10/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA: A2024MU-
L000164 L'association: Sundg'eau
peche Ayant son siège: 6 les vergers
68210 CHAVANNES-SUR-L'ÉTANG. Les
statuts ont été adoptés le: 12/04/2024.
L'association a pour objet: Association de
pêche. La direction se compose de: Pré-
sident: M. GEISS Thibault. Vice-Président:
M. SUTTER Michel. Vice-Président: M.
MUNSCH Patrick. Secrétaire: M. CALPET
Alan. Trésorier: M. RISSER Jean-Claude.
Secrétaire adjoint: M. LACHAMBRE Alain.
Trésorier adjoint: M. CAODURO Loïc

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 15/10/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N° AMALIA : A2024M-
UL000170 L'association : Sund'holz
Hacker Ayant son siège : 22A rue de
Birgmatt 68480 LIGSDORF. Les statuts
ont été adoptés le : 14/09/2024. L'associa-
tion a pour objet : Bucheronnage sportif.
La direction se compose de : Président :
M. MULLER Marc. Trésorierère : Mme
KIBLER Cécilia. Secrétaire : M. ZEYER
Jonathan

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 15/10/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N° AMALIA: A2024MU-
L000168 L'association : Groupement Ill
et Jura Ayant son siège: Monde Imagi-
naire 12 rue de l'Ill 68480 DURMENACH.
Les statuts ont été adoptés le: 12/09/2024.
L'association a pour objet: Association a
pour objet de dynamiser le territoire. La
direction se compose de: Président: M.
PETER Michael. Vice-Présidente: Mme
MAURER Régine. Trésorière: Mme
HAEGY Vanessa. Secrétaire: M. STOES-
SEL Sébastien. Assesseure: Mme MAR-
CHYLLIE Yolande. Assesseure: Mme
SIRLIN Véronique. Secrétaire adjointe:
Mme SCHOFFMAN Florence

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 21/10/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA: A2024MU-
L000176 L'association: L'APECH Ayant
son siège: 1 Rue de la Gendarmerie 68480
DURMENACH. Les statuts ont été adop-
tés le: 25/09/2024. L'association a pour
objet: de mettre en place des actions pour
financer des projets votés au CA. La direc-
tion se compose de: Présidente: Mme
KECH née MENISSIER Belinda. Vice-
Présidente: Mme HERBOMETZ née
GRASS Aude. Trésorière: Mme ENCAR-
NACAO née PHAM Joanna. Trésorière
adjointe: Mme MOSSER Mireille. Secré-
taire: Mme GUNTZ Julie. Secrétaire ad-
jointe: Mme CRISPIN Mélanie. Asses-
seure: Mme MULLER Delphine

MODIFICATION

SCI WEMURSCI WEMUR
Société Civile Immobilière
au capital de 1.000 Euros

Siège social : MULHOUSE (68100)
5, rue Sainte-Catherine

423 930 874 R.C.S. MULHOUSE

L'assemblée générale extraordinaire du
28 septembre 2024 a décidé de transfé-
rer le siège social de RIEDISHEIM
(68400) 20, rue Jeanne d’Arc à MUL-
HOUSE (68100) 5, rue Sainte-Catherine
et constaté la démission de ses fonctions
de gérant de Monsieur Patrick WEIBEL
demeurant à RIEDISHEIM (68400) 20,
rue Jeanne d’Arc et nommé en rempla-
cement Madame Marie WEIBEL demeu-
rant à RIEDISHEIM (68400) 20, rue
Jeanne d’Arc et Monsieur Erick WEIBEL
demeurant à MULHOUSE (68100) 24,
rue du Bonhomme.

Pour avis
Le gérant

ALSACE
QUALIFERMETURES

ALSACE
QUALIFERMETURES

Société par actions simplifiée
au capital de 10.000,00 euros

Siège social : 13 avenue Valparc
68440 HABSHEIM

889 922 662 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 12 février 2024, l'associé unique a
nommé président, avec effet le 10 février
2024, M. Paolo DI MAURO né le 20 mars
1974 à GUEBWILLER (68) demeurant
27 rue aux Quatre Vents 68250 ROUF-
FACH en remplacement de M. Nicolas
WITZ, démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

FH ORTHO SASFH ORTHO SAS
3 rue de la Forêt Zone Industrielle 

68990 HEIMSBRUNN
au capital social de 99 422 415 €
804 383 297 RCS MULHOUSE

Par décision du 01.10.2024 de l’Admi-
nistrateur Représentant, il a été pris acte
de la nomination en qualité de Directeur
Général de
Monsieur Eiji SHIMIZU à effet du
01.10.2024.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE

BEACH FRIENDSBEACH FRIENDS
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 6 rue de Rougemont

68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 851 185 439

Aux termes d'une délibération en date
du 29septembre 2023, l'Assemblée
Générale Mixte des associés, statuant
en application de l'article L.225-248 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
Le Président

TECHNIPACTECHNIPAC
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 2 000,-€
Siège social : 25, rue Josué Hofer

68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 898 432 661

Aux termes de ses délibérations en date
1er juin 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 17, rue de la Seine 68200
MULHOUSE au 25, rue Josué Hofer -
68200 MULHOUSE et ceci à compter du
1er juin 2024.
D'où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Ancienne mention : Siège social : 17, rue
de la Seine - 68200 MULHOUSE
Nouvelle mention : Siège social : 25, rue
Josué Hofer - 68200 MULHOUSE
Mention en sera faite au R.C.S de MUL-
HOUSE.

Pour avis et mention,
Le Président

NTCNTC
Société par Actions Simplifiée

Capital de 1.000 Euros
Siège social : SAINT-LOUIS (68300)

1, rue Saint-Jean
840 607 766 R.C.S. MULHOUSE

L'A.G.E du 02 octobre 2024 a décidé
d’étendre l’objet social de prestations de
services aux entreprises et aux particu-
liers, études, conseils, recherche de
clientèle, agent commercial, holding à :
la promotion, construction, réhabilita-
tion, lotissement, marchand de biens.

Pour avis
Le Président.

RECTIF / ADDITIF

RADIATION

PROCÉDURES 
COLLECTIVES

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00072N° RG 23/00072
N° Portalis DB2G-W-B7H-IMMA

JUGEMENT ARRETANT
LE PLAN DE

REDRESSEMENT

JUGEMENTJUGEMENT ARRETANTJUGEMENT ARRETANT JUGEMENT ARRETANT  JUGEMENT ARRETANT   JUGEMENT ARRETANT    JUGEMENT ARRETANT     JUGEMENT ARRETANT      JUGEMENT ARRETANT       JUGEMENT ARRETANT
LE

JUGEMENT ARRETANT       
 LE PLAN DE

REDRESSEMENT
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 14 octobre 2024, arrêté
le plan de Monsieur Fabien MONNAUX,
demeurant 14 rue du Niederfeld - 68220
RANSPACH LE HAUT, non inscrit au
RCS. - désigné la SELARL MJ EST pour
exercer les fonctions de commissaire à
l'exécution du plan et pour la durée dudit
plan. Date de fin du plan : 31 décembre
2027

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00096N° RG 23/00096
N° Portalis DB2G-W-B7H-IPJA

JUGEMENT ARRETANT
LE PLAN DE

REDRESSEMENT

JUGEMENTJUGEMENT ARRETANTJUGEMENT ARRETANT JUGEMENT ARRETANT  JUGEMENT ARRETANT   JUGEMENT ARRETANT    JUGEMENT ARRETANT     JUGEMENT ARRETANT      JUGEMENT ARRETANT       JUGEMENT ARRETANT
LE

JUGEMENT ARRETANT       
 LE PLAN DE

REDRESSEMENT
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 14 octobre 2024, arrêté
le plan de Madame Isabelle, Geneviève,
Catherine GUILLAUME épouse MON-
NAUX, demeurant 14 rue du Niederfeld
- 68220 RANSPACH LE HAUT, non
inscrite au RCS. - désigné la SELARL
MJ EST pour exercer les fonctions de
commissaire à l'exécution du plan et
pour la durée dudit plan. Date de fin du
plan : 14 octobre 2034

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 24/00051N° RG 24/00051
N° Portalis DB2G-W-B7I-I2ZR

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a par juge-
ment en date du 14 octobre 2024 -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Madame Thi Huong
BUI, demeurant 31 avenue de Colmar -
68 MULHOUSE, non inscrite au RCS. -
fixé provisoirement la date d'insolvabilité
notoire au 17 juin 2024. - désigné la
SELARL MJ AIR à MULHOUSE en
qualité de mandataire judiciaire. Les
créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC la liste de leurs
créances et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 24/00052N° RG 24/00052
N° Portalis DB2G-W-B7I-I27G

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a par juge-
ment en date du 14 octobre 2024 -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Monsieur Jesus
ATAVWIGHO, demeurant 45 Brue de la
Dranse - Bâtiment B - Entrée C - 74500
PUBLIER, non inscrit au RCS. - fixé
provisoirement la date d'insolvabilité
notoire au 20 Juin 2024. - désigné la
SELARL MJ AIR à MULHOUSE en
qualité de mandataire judiciaire. Les
créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC la liste de leurs
créances et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 24/00054N° RG 24/00054
N° Portalis DB2G-W-B7I-I3IA

LIQUIDATION JUDICIAIRE
SIMPLIFIEE

LIQUIDATIONLIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
 SIMPLIFIEE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a par juge-
ment en date du 14 octobre 2024 -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire simplifié à l'égard de Madame
Nassima DFIL, demeurant 24 A route de
Soultz - 68500 GUEBWILLER, non ins-
crite au RCS. - fixé provisoirement la
date d'insolvabilité notoire au 17 Juillet
2024. - désigné la SELARL MJ EST à
MULHOUSE en qualité de mandataire
judiciaire. Les créanciers sont invités à
remettre au mandataire judiciaire sus-
nommé dans un délai de deux mois à
compter de la publication au BODACC
la liste de leurs créances et les pièces
justificatives.

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 24/00059N° RG 24/00059
N° Portalis DB2G-W-B7I-I4ZG

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La première chambre civile du tribunal
judiciaire de Mulhouse a, par jugement
en date du 14 Octobre 2024 : - constaté
que Monsieur Ludovic, René, Joseph,
Jean-Paul RODRIGUEZ-SANCHO, de-
meurant 16 rue de Cernay - 68520
BURNHAUPT-LE-HAUT, non inscrit au
RCS, est en état de d'insolvabilité notoire
et ouvert une procédure de redresse-
ment judiciaire sans administrateur à
son égard. - fixé provisoirement la de
cessation des paiements au 29 Juillet
2024. - désigné la SELARL MJ EST à
MULHOUSE, pour exercer les fonctions
de mandataire judiciaire. Les créanciers
sont invités à remettre au mandataire
judiciaire susnommé dans un délai de
deux mois à compter de la publication
au BODACC, la liste de leur créances et
les pièces justificatives.

Mulhouse, le 14 octobre 2024
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 24/00060N° RG 24/00060
N° Portalis DB2G-W-B7I-I4ZJ

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La première chambre civile du tribunal
judiciaire de Mulhouse a, par jugement
en date du 14 Octobre 2024 : - constaté
que Monsieur Kévin, Claude, Lucien
LOMBARD, demeurant 16 rue de Cer-
nay - 68520 BURNHAUPT-LE-BAS, non
inscrit au RCS, est en état de d'insolva-
bilité notoire et ouvert une procédure de
redressement judiciaire sans adminis-
trateur à son égard. - fixé provisoirement
la de cessation des paiements au 29
Juillet 2024. - désigné la SELARL MJ
EST à MULHOUSE, pour exercer les
fonctions de mandataire judiciaire. Les
créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC, la liste de leur
créances et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 14 octobre 2024
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 17/00154N° RG 17/00154
N° Portalis DB2G-W-B7B-F6RH

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Monsieur
Richard SCHNOEBELEN, dont le der-
nier domicile connu est sis 15 rue
Charles Peguy - 68300 SAINT-LOUIS,
non inscrit au RCS, la Première
Chambre Civile du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE a, par jugement du 14 oc-
tobre 2024, prononcé la clôture pour
insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00058N° RG 23/00058
N° Portalis DB2G-W-B7H-IJSO

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Madame
Naima KROUT divercée SKANDER,
domiciliée 18 rue de Bruxelles - 68260
KINGERSHEIM, non inscrite au RCS, la
Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment du 14 octobre 2024, prononcé la
clôture pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00078N° RG 23/00078
N° Portalis DB2G-W-B7H-IMYG

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de la société
civile HOLDING BOERLEN, dont le
siège social est sis 25 rue de l'Ecluse -
68120 PFASTATT, la Première Chambre
Civile du Tribunal judiciaire de MUL-
HOUSE a, par jugement du 14 octobre
2024, prononcé la clôture pour insuffi-
sance d'actif.

Mulhouse, le 14 octobre 2024,
Le Greffier

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

SAS MAN SAS MAN 
au capital de 20.000 €

44 rue de Bâle 
68640 Muespach le haut

RCS Mulhouse 892 815 945

DissolutionDissolution
Le 15.10.2024, l'Associée Unique a dé-
cidé la dissolution, sans liquidation, de
la SAS MAM, entraînant la transmission
universelle du patrimoine à celle-ci, sa-
voir la société Menuiserie Noeppel, SAS
au capital de 100.000 €, sise au 3 rue
des Vergers à 68220 Michelbach-le-
haut, immatriculée au RCS de Mulhouse
sous le numéro 348 805 185, conformé-
ment aux termes de l'article 1844-5 ali-
néa 3 du code civil, avec une rétroactivité
fiscale au 01.01.2024. Les créanciers
peuvent former opposition dans les 30
jours de la présente publication au TJ de
Mulhouse

SCI G.S.SCI G.S.
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 6 rue Bartholdi

68190 ENSISHEIM

753 377 472 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Le 15.09.2024, suivant procès-verbal
d'assemblée extraordinaire, il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de la société
à compter du 15.09.2024. Madame
SCHEER Martine demeurant 73 rue de
la Ganzan, 67100 STRASBOURG, a été
nommée Liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fixé au 6 rue Bartholdi,
68190 ENSISHEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du Tri-
bunal Judiciaire (RCS) de Colmar.

AU BON TABACAU BON TABAC
Société en nom collectif 
en cours de liquidation

au capital de 8 000 euros
Siège social : 47 rue des Clefs

68000 COLMAR
383 265 394 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale Ordinaire réunie
le 11/10/2024 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Ma-
dame Marie-Christine ADAM, demeu-
rant 5 Rue Reiset 68000 COLMAR, de
son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du
30/09/2024.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de Col-
mar, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera
radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur

LE GRENIER DE
SOPHIE

LE GRENIER DE
SOPHIE

EURL au capital de 8 000 €
4, Rue des Juifs 68340 RIQUEWIHR

N° SIREN : 452 936 628
RCS de Colmar

DissolutionDissolution
En date du 07 février 2007, l'associée
unique a décidé la dissolution anticipée
de la société LE GRENIER DE SOPHIE
EURL à compter du 07 février 2007.
Son liquidateur est Madame Sophie
HERRBACH, actionnaire unique et Gé-
rante, domiciliée 4, Rue des Juifs 68340
RIQUEWIHR.
Le siège de la liquidation est fixé au 4,
Rue des Juifs 68340 RIQUEWIHR, qui
sera le lieu d'envoi et de réception de la
correspondance et celui de la notification
des actes et documents concernant la
liquidation.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du tribunal
de commerce de Colmar.

ALSACE POOLALSACE POOL
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 14 rue de Pologne

68170 RIXHEIM
RCS MULHOUSE 978 262 897

Par décision du 15 octobre 2024, la so-
ciété CENNOVE, Société à responsabi-
lité limitée au capital de 35 000 euros,
dont le siège social est 14 rue de Po-
logne 68170 RIXHEIM, immatriculée au
R.C.S MULHOUSE sous le numéro 847
495 611 a, en sa qualité d'associée
unique de la société ALSACE POOL,
décidé la dissolution anticipée de ladite
Société par confusion de patrimoine et
sans liquidation, conformément aux
dispositions de l'article 1844-5 du Code
civil. Cette dissolution entraîne la trans-
mission universelle du patrimoine de la
société ALSACE POOL au profit de la
société CENNOVE, sans qu'il y ait lieu
à liquidation, sous réserve qu'à l'issue
du délai d'opposition de trente jours à
compter de la date de publication du
présent avis, les créanciers sociaux
n'aient pas formé opposition à la disso-
lution ou, en cas d'opposition, que celles-
ci soient rejetées en première instance
ou que le remboursement des créances
ait été effectué ou les garanties consti-
tuées. Ces oppositions doivent être
présentées devant la Chambre Com-
merciale du Tribunal Judiciaire de MUL-
HOUSE – Site Athena (avenue Robert
Schuman 68100 MULHOUSE), dans les
30 jours de la présente publication ou
dans les 30 jours de la publication de la
dissolution dans le Bulletin officiel des
annonces civiles et commerciales.

VILLA  NOELLIA -
EVA

VILLA  NOELLIA -
EVA

société civile immobilière
au capital de 100 euros

Siège social : 31 rue de Bretagne
68840 PULVERSHEIM (Haut Rhin)

Aux termes d'un procès-verbal d'assem-
blée générale extraordinaire du 23 sep-
tembre 2024, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du
23 septembre 2024.
A été nommé comme liquidateur :
-    Monsieur Salvatore VALLONE, de-
meurant à PULVERSHEIM (Haut Rhin)
31 rue de Bretagne.
Le siège de la liquidation est fixé à
l'adresse du liquidateur.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de COLMAR.

Pour avis,
le liquidateur

AIRNAUTIC FRANCEAIRNAUTIC FRANCE
Société par actions simplifiée
au capital de 720 000 euros

Siège social : 5 rue de l’Hôpital
68000 COLMAR

RCS COLMAR 903 237 600

Par décision du 24 juillet 2024, l’asso-
ciée unique personne morale de la so-
ciété « AIRNAUTIC FRANCE » a décidé
conformément aux dispositions de
l’article 1844–5 du Code civil, sa disso-
lution par confusion de patrimoine à
compter du 24 juillet 2024. Cette disso-
lution entraîne la transmission univer-
selle du patrimoine de « AIRNAUTIC
FRANCE» au profit de la so-
ciété  « LBH » société par actions sim-
plifiée au capital de 150 000 €, sise 5 rue
de l’Hôpital  68000 COLMAR, immatri-
culée au RCS de Colmar sous le n°
328 738 612, associée unique personne
morale de « AIRNAUTIC FRANCE »,
sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous la
réserve qu’à l’issue du délai d’opposition
accordé par la loi aux créanciers so-
ciaux, lesdits créanciers n’aient pas
formé opposition à la dissolution ou, en
cas d’opposition, que celles-ci soient
rejetées en première instance ou que le
remboursement des créances ait été
effectué ou les garanties constituées.
Ces oppositions doivent être présentées
devant la Chambre Commerciale du
Tribunal Judiciaire de Colmar – Place du
Marché aux Fruits 68000 COLMAR,
dans les 30 jours de la présente publica-
tion et/ou dans les 30 jours de la publi-
cation de la dissolution dans le Bulletin
officiel des annonces civiles et commer-
ciales.

SCI ALBERT MEYERSCI ALBERT MEYER
Société civile immobilière

Capital : 1.000 euros
Siège social : 692, Les Evaux 

68910 LABAROCHE
RCS COLMAR 883 841 645

RECTIFICATIFRECTIFICATIF
Dans l’avis de publicité paru le
11/10/2024, concernant le transfert de
siège de la société SCI ALBERT
MEYER, il convient de lire : « Radiation
au RCS de COLMAR nouvelle immatri-
culation au RCS de FREJUS» au lieu de
Radiation au RCS de COLMAR nouvelle
immatriculation au RCS de DRAGUI-
GNAN
Pour avis rectificatif

R2FETE
EVENEMENTS

R2FETE
EVENEMENTS

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 1 000 euros
Siège social : 17B Faubourg de
Mulhouse 68720 ZILLISHEIM
 803 064 658 RCS BELFORT

RECTIFICATIFRECTIFICATIF
Suite à la parution au Journal LA TERRE
DE CHEZ NOUS du 4/10/2024 pour un
transfert de siège concernant R2FETE
EVENEMENTS, il est précisé que la
société sera radiée du RCS MUL-
HOUSE  pour être immatriculée au RCS
BELFORT.

S.C.I. DEUX SS.C.I. DEUX S
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

AU CAPITAL DE 500,- €
153, rue Théodore Deck 

68500 GUEBWILLER
RCS COLMAR Tj 821 958 287

rectificatifrectificatif
Suite à la parution dans le PHR du
26/07/2024 concernant la dissolution de
la SCI DEUX S, il convient de lire à
compter du 31 juillet 2024  au lieu du 1er
juillet 2024.

Dernier délai de réception  
des Annonces Légales

Mardi 16 h
Merci

Le site officiel des anonces légales d’entreprises

Actulégales.fr,  avec votre journal

Association de la presse pour la transparence
économique (APTE) avec le concours d’

LE SAVIE Z-VOUS ?“ “Avec actulegales.fr, retrouvez 
toutes les annonces légales 
entreprises parues dans la 
presse habilitée. 
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DIVERS

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL

Suivant testament olographe en date du
24 juin 2018,
Madame Andrée Suzanne ULRICH,
demeurant à MULHOUSE (68100) 16
rue de l'Ours.
Née à SENONES (88210) le 31 août
1924.
Décédée à MULHOUSE le 16 sep-
tembre 2024.
A consenti un legs universel.
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès-verbal d’ouverture et
de description de testament reçu par
Maître Mathilde PERCHERON, notaire
de la SCP Jean-Louis COLLINET et
Christophe SCHMITT, notaires à RIEDI-
SHEIM, CRPCEN 68046, le 11 octobre
2024, duquel il résulte que le légataire
remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire susvisé, chargé du
règlement de la succession, dans le
mois suivant la réception par le greffe du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE de
l’expédition du procès-verbal d’ouver-
ture du testament et copie de ce testa-
ment.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.
Pour avis - le notaire

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL - DELAI
D'OPPOSITION

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL - DELAI
D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n° 2016-1547

du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
8 décembre 2022 Madame Colette Thé-
rèse ROTZINGER, en son vivant contre-
maîtresse dans le textile retraitée, de-
meurant à RICHWILLER (68120) 72 rue
Principale.
Née à RICHWILLER (68120), le 9 no-
vembre 1936.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l'objet d'un dépôt aux termes
du procès-verbal d'ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Etienne CHEVROLET, Notaire à WIT-
TELSHEIM 14, rue du Parc, le 25 sep-
tembre 2024 duquel il résulte que le lé-
gataire remplit les conditions de sa sai-
sine.
Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Etienne CHE-
VROLET, notaire à WITTELSHEIM réfé-
rence CRPCEN : 68048, dans le mois
suivant la réception par le greffe de
l'expédition du procès-verbal d'ouver-
ture du testament et copie de ce testa-
ment.
En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en pos-
session.

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Noms : GILLET Sylvain Eric Michel et
NGUYEN Thi Lôc Elisabeth
Domicile : 46 rue du Château Zu Rhein
- 68200 MULHOUSE
Date et lieu de mariage :  8 juillet 2006
à MULHOUSE
Régime matrimonial avant modification :
communauté de biens réduite aux ac-
quêts
Modification du régime matrimonial
opérée : communauté de biens univer-
selle
Notaire rédacteur : Mathilde PERCHE-
RON
Date de l'acte :  16 juillet 2024
Élection de domicile pour les opposi-
tions : par lettre recommandée AR ou par
acte d'huissier de justice dans un délai
de trois mois au notaire rédacteur de
l'acte.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
de grande instance.

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER & Hélène

SIFFERT KLUSKA

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER & Hélène

SIFFERT KLUSKA
Notaires associés

76 Rue du 3ème Zouave
BP 76

68132 ALTKIRCH CEDEX
Tél. : 03.89.40.97.11

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Arthur MAN-
NENC, Notaire au sein de la SCP « Ca-
therine BAEUMLIN-ANDELFINGER &
Hélène SIFFERT-KLUSKA, notaires
associés », titulaire d'un Office Notarial
à ALTKIRCH (Haut-Rhin), 76 Rue du
3ème Zouave, le 16 octobre 2024 ;
Mme Véronique, Paule, Claude AR-
BEIT, et M. Léon, Alphonse GUTZ-
WILLER dt à BERENTZWILLER, 7a rue
d’Altkirch.
Mariés sous le régime de la commu-
nauté universelle aux termes de leur
contrat de mariage reçu par Me Michel
STEHLIN, alors notaire à HIRSINGUE
le 18 juin 1992 préalable à leur union
célébrée à la mairie de BERENTZ-
WILLER, le 27 juin 1992, ont conservé
pour l’avenir le régime de la commu-
nauté universelle mais ont modifié la
convention de la manière suivante :
- attribution de la moitié en pleine pro-
priété et l'autre moitié en usufruit, à
l'époux survivant ;
- attribution de la moitié en nue-propriété
aux héritiers de l'époux prédécédé.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de 3 mois et devront être noti-
fiées par lettre RAR avec demande
d'avis de réception ou par acte de com-
missaire de justice à Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, Notaire à
ALTKIRCH.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de convention au Tribunal Judi-
ciaire.

POUR AVIS
Me Arthur MANNENC

Notaire

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

Notaires associés
7 rue des Boulangers

68000 COLMAR

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Marine
GROS, Notaire associé à COLMAR, 7
rue des Boulangers, le 10/10/2024, a été
reçu le changement de régime matrimo-
nial,
Par Monsieur Pascal Paul Félix EPPELE 
et Madame Albertine Gabrielle ECKER-
LEN, demeurant ensemble à HOUSSEN
(68125), 6b rue Krumgassel, mariés à la
mairie de AMMERSCHWIHR (68770) le
13 juillet 1984, sous le régime de la com-
munauté de biens réduite aux acquêts.
LESQUELS entendent adopter le ré-
gime de la communauté universelle de
biens avec clause d’attribution intégrale
de la communauté en pleine propriété
au survivant d’eux.
Les oppositions des créanciers à ce
changement s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion,
Le notaire.

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Noms : Monsieur Martial Robert Joseph
BRISEBARD et Madame Anne Catherine
EHRENBOGEN
Monsieur né à MONTBELIARD (25200) 
le 29 janvier 1963,
Madame née à MULHOUSE (68100) le
15 septembre 1969.
Domicile : 1 rue de la Hardt 68390 BAL-
DERSHEIM
Date et lieu de mariage : 24/01/2014 à
BALDERSHEIM sans contrat de ma-
riage - régime de la communauté légale
Modification du régime matrimonial
opérée : apport en communauté par
Monsieur BRISEBARD d'un bien immo-
bilier situé à BALDERSHEIM 68390, 1
Rue de la Hardt, cadastré Section 11
numéro 764/4, lieudit 1 rue de la Hardt,
d’une surface de 9,28 ares.
Notaire rédacteur : Maître Mathilde
PERCHERON, notaire au sein de la
SCP "Jean-Louis COLLINET et Chris-
tophe SCHMITT, notaires associés" à
68400 RIEDISHEIM, CRPCEN 68046
Date de l'acte : 15/10/2024
Élection de domicile pour les opposi-
tions : par lettre recommandée AR ou par
acte d'huissier de justice dans un délai
de trois mois au notaire rédacteur de
l'acte.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
de grande instance. Me Isabelle TINCHANT-

MERLI
Me Isabelle TINCHANT-

MERLI
Notaire associé

21 rue de Habsheim
68170 RIXHEIM

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Eric TIN-
CHANT, Notaire Associé à 68170 RIX-
HEIM, 21 rue de Habsheim, le 15 octobre
2024, les époux Francis LOPEZ/Annick
SIMON demeurant ensemble à RIX-
HEIM (68170) 1 rue du 20 novembre et
mariés à la mairie de RIXHEIM (68170)
le 22 juin 1984sous le régime de la
communauté universelle de biens, sui-
vant contrat de mariage reçu par Maître
Roger TRESCH, notaire à MULHOUSE,
le 4 juin 1984.
Ont maintenu ledit régime mais amé-
nagé la convention matrimoniale conte-
nue audit contrat, celle-ci portant dès
lors attribution de la communauté pour
moitié en toute propriété et pour moitié
en usufruit au conjoint survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
les trois mois de la présente insertion par
lettre recommandée avec accusé de
réception ou par exploit d’huissier à
adresser à l’Office Notarial de RIXHEIM
(68170), 21 rue de Habsheim où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

"Monsieur Claude HEYBERGER, re-
traité, né à BELFORT (90000), le 9
septembre 1957 et Madame Patricia
Annie BRIDAY, retraitée, née à LILLE
(59000), le 16 novembre 1959, demeu-
rant ensemble à VILLAGE NEUF
(68128), 17 rue de la Liberté, mariés à
la Mairie de SAINT-LOUIS (68300), 17
rue de la Liberté, mariés à la Mairie de
SAINT-LOUIS (68300), le 21 janvier
1983, initialement sous le régime légal
de la communauté réduite aux acquêts,
ont procédé à un changement de régime
matrimonial afin d'adopter le régime de
la communauté universelle.
L'acte a bien été reçu par Me Catherine
LODOVICHETTI, notaire à HUNINGUE,
le 17 octobre 2024.
Les oppositions seront reçues en l'étude
de Me Catherine LODOVICHETTI, no-
taire à HUNINGUE, où domicile a été élu
à cet effet, pendant un délai de trois mois
à compter de la date de parution du
présent journal, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
acte d'huissier de justice.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial auprès du
juge aux affaires familiales du tribunal
judiciaire compétent.
Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code Civil.

Me Catherine LODOVICHETTI"

Maître Virginie KLEINMaître Virginie KLEIN
Notaire associé de la SCP 

« Arnaud OBRINGER et
Virginie KLEIN »

68210 DANNEMARIE
15, rue de Bâle

Tél. 03 89 08 08 48

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Virginie
KLEIN notaire associé à DANNEMARIE
le 17 octobre 2004 Monsieur Andreas
BAUMANN et Madame Lydie BAY son
épouse, demeurant à ENSISHEIM
(68190) 4 rue des Champs mariés à la
mairie de RHEINFELDEN (SUISSE) le
17 septembre 1992 sous le régime légal
suisse de la participation aux acquêts,
pour avoir établi leur premier domicile
conjugal dans ce pays, ont adopté pour
l'avenir le régime de la communauté
universelle avec clause d'attribution to-
tale au conjoint survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Virginie
KLEIN, notaire associée à DANNEMA-
RIE.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis,
Virginie KLEIN, notaire

Changement de nomChangement de nom
« Mme GEILLER (Aurélie, Stéphanie,
Véronique), demeurant 3 A RUE DE
BALE, DURMENACH, 68480, agissant
au nom de son enfant SCHALTEN-
BRAND (Chloé), née le 2 avril 2019 à
ALTKIRCH, 68130, FRANCE, dépose
une requête auprès du garde des sceaux
afin que (Chloé) s’appelle GEILLER. »
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  FNSEA et JA

« Nous avons 
été entendus »
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Agrivoltaïsme

Des petits fruits 
pleins d’énergie

Mal-être en agriculture

Face au mal-être dont souffrent certains agriculteurs, il faut agir. 

Les Caisses d’assurance-accidents agricoles ont fait de cette urgence le thème 

de la journée qui a réuni leurs délégués à Sélestat le 28 novembre. 

Mais pour pouvoir juger de la meilleure solution et la mettre en œuvre, 

il faut d’abord être en mesure de voir la détresse. C’est notamment la mission 

des volontaires du dispositif Sentinelles.
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Court-circuiter 
la mondialisation

17 à 24

Circuits courts
DOSSIER

Dans la famille des circuits courts, 

il y a les doyens qui en imposent, les nouveaux 

venus et ceux qui arrêtent. Des rencontres 

inspirantes et des opportunités sont à découvrir, 

dans ce dossier, notamment du côté des 

transformateurs locaux qui s’y mettent aussi.
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